
Comptes annuels 2021 Agence comptable 1/13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Fondation universitaire  
« NIT » 

de l’université de Lorraine 
 
 
 
 
 

Annexe aux comptes annuels 2021 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

orel5
Zone de texte 
CA du 15 MARS 2022 ANNEXE 3



Comptes annuels 2021 Agence comptable 2/13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Comptes annuels 2021 Agence comptable 3/13 
 



Comptes annuels 2021 Agence comptable 4/13 
 



Comptes annuels 2021 Agence comptable 5/13 

Annexe aux états financiers 
 
 
Préambule 
 
L’Université de Lorraine (UL), née de la fusion au 1er janvier 2012 (décret n°2011-1169 du 22 septembre 2011), 
des universités Henri Poincaré-Nancy 1 (UHP), Nancy 2 (UN2), Paul Verlaine de Metz (UPVM) et de l’Institut 
National Polytechnique de Lorraine (INPL), est dotée d’une Fondation universitaire dénommée « NIT » (FNIT) 
soumise aux dispositions de l’article L719-12 du code de l’Education inséré par l’article 28 de la loi n°2007-1199 
du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités (loi dite LRU). 
Cette Fondation était auparavant rattachée à l’Institut National Polytechnique de Lorraine (les statuts de la 
Fondation ont été adoptés le 3 février 2009 par le conseil d’administration de l’INPL et les dernières 
modifications datent de la délibération n° 61 du 14 décembre 2011).  
 
Les statuts de la FNIT prévoient que celle-ci a pour but de collecter de nouvelles ressources pour financer des 
actions dans les domaines prioritaires suivants : 
 
  la promotion et le soutien d’une recherche d’excellence ; 
  l’innovation développée en cohérence avec les besoins du monde économique ; 
  l’employabilité des diplômés ; 
  l’attractivité du site pour l’accueil d’étudiants et d’enseignants étrangers ; 
  le soutien aux étudiants défavorisés. 

 
 
La FNIT n’est pas dotée de la personnalité morale. 
Elle est administrée par un conseil de gestion composé de 18 sièges dont 6 membres fondateurs. 
Elle est assistée d’un bureau. 
Les membres fondateurs ont affecté irrévocablement des fonds lors de la constitution de la Fondation. 
Ils sont désignés par les statuts de la Fondation. 
 
La FNIT a été officiellement installée le 17 mai 2011. 
Il est souligné que la durée de l’exercice comptable 2011 a été de 13 mois (de décembre 2010 à décembre 2011) 
en raison de fonds perçus en décembre 2010 alors qu’aucun budget n’avait encore été voté. 
 
L’exercice 2021 est le onzième et ultime exercice d’activité de la FNIT. 
En effet, il a été décidé lors du conseil de gestion de la Fondation du 6 décembre 2021 et lors du conseil 
d’administration de l’université de Lorraine du 14 décembre 2021 de procéder à la dissolution de la FNIT avec 
effet au 31 décembre 2021. 
Les conventions en cours, actifs et passifs de la FNIT seront repris par une fondation de coopération scientifique 
appelée ID+ Lorraine à laquelle l’université de Lorraine sera membre fondateur. 
Cette fondation de coopération scientifique a été créée par décret du 7 octobre 2021 paru au JO du 9 octobre 
2021 qui en a approuvé les statuts. 
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I/ Faits caractéristiques et comparabilité des comptes, principes et méthodes comptables 
 
I-1) Faits caractéristiques et comparabilité des comptes 
 
Faits marquants  
 
En 2021, la FNIT a continué à soutenir les projets NIT et a poursuivi la campagne de collecte de fonds. 
En raison de la crise sanitaire de la COVID-19 qui a perduré au cours de l’année 2021, une campagne d’appel 
aux dons spécifiques a été lancée et a donné lieu à de nombreux versements de particuliers.  
 
I-2) Principes et méthodes comptables appliqués 
 
Les comptes de la FNIT ont été établis conformément au règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au 
plan comptable général et ses règlements modificatifs, ainsi que ses adaptations aux associations et fondations - 
notamment le règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 remplaçant à compter des comptes 2020 le règlement 
n° 2009-01 du 3 décembre 2009 relatif aux règles comptables applicables aux fondations et fonds de dotation 
et modifiant le règlement n° 99-01 du comité de la réglementation comptable - à l’exception du résultat 
exceptionnel. 
Ce nouveau règlement implique un changement de présentation des états financiers. 
On y trouvera également une présentation détaillée des fonds propres et de leur utilisation au cours de 
l’exercice.   
L’application de ce nouveau règlement a constitué un changement de méthode comptable pour les comptes 
2020. 
 
Depuis l’exercice comptable 2016, le résultat exceptionnel n’existe plus et les opérations sont désormais 
intégrées directement en résultat d’exploitation par nature de dépenses et de recettes. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité d’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un 
exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de 
présentation des comptes annuels.  
 
La FNIT bénéficie d’une autonomie financière avec un budget propre annexé au budget de l’Etablissement 
principal.  
Ce budget propre est un état prévisionnel des recettes et des dépenses, répondant à la réglementation sur les 
crédits évaluatifs. 
 
L’application informatique comptable SIFAC (Système d'Information, Financier Analytique et Comptable) fournie 
et maintenue par l’Agence de Mutualisation des Universités et Etablissements (AMUE) est utilisée pour tenir les 
comptes de la FNIT, aussi bien dans les services ordonnateurs qu’à l’agence comptable. 
 
Les documents présentés dans cette annexe retracent toutes les opérations de comptabilité générale (droits 
constatés) de la FNIT.  
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II/ Notes relatives aux postes de bilan 
 
Note 1- Actif immobilisé - immobilisations 
 
Aucune construction n’est comptabilisée dans les comptes de la FNIT. 
Celle-ci est hébergée, à titre gracieux, dans les locaux de l’Université de Lorraine. 
 
Note 2 – Actif circulant - créances 
 
Les créances clients et les créances diverses sont comptabilisées pour leur valeur nominale. 
 
Note 3 - Disponibilités 
 
Le principe d’unicité de caisse de l’agence comptable impose que la trésorerie soit commune au budget principal 
de l’université de Lorraine et à la FNIT. 
La trésorerie de la FNIT s’identifie par un compte de liaison enregistré au niveau du bilan de l’université de 
Lorraine. 
La trésorerie de la FNIT est déposée à la Banque Populaire de Lorraine (compte courant et compte épargne sur 
livret).  
En raison des opérations de clôture, la trésorerie de la FNIT a été reversée sur le compte de dépôts de fonds au 
trésor de l’université de Lorraine en date de valeur du 31 décembre 2021 pour 749 515,54 €. 
Celle-ci fera l’objet d’un reversement dans les comptes de la FCS ID+ Lorraine courant 2022, une fois le compte 
financier de la FNIT validé. 
 
Le détail des disponibilités de la FNIT à sa clôture est le suivant : 
Compte épargne sur livret : 273 916,05 € 
Compte courant : 475 599,49 € 
Total : 749 515,54 €  
 
Note 4 - Fonds propres 
 
Les apports en capital des fondateurs ont été inscrits au passif. 
Le montant de la dotation initiale s’établit à 406 K€ suite à la décision du Conseil de gestion du 17 mai 2011. 
On distingue les fonds propres sans droits de reprise (apport de l’INPL en 2011 pour 100 K€) des autres fonds 
propres dont les dotations provenant des 6 membres fondateurs (306 K€ dont 30 K€ d’origine publique).  
La fraction consomptible de la dotation ne peut excéder 20 % de son montant total par an. 
La dotation d’origine publique est limitée à 50% du total.  
Ainsi, la part consomptible de la dotation initiale s’élève à 291 K€. 
Au 31 décembre 2014, la quote-part de la dotation consomptible inscrite au compte de résultat s’est élevée à 
47 K€.  
L’exercice 2014 était ainsi la dernière année pour l’utilisation de la part consomptible de la dotation, ce qui 
explique l’absence de montant à compter de l’exercice comptable 2015 dans la rubrique « quote-part des 
dotations consomptibles… » au compte de résultat. 
Par ailleurs, la fraction de la dotation (15 K€) qui n’est pas consomptible - dotation d’origine publique qui est 
limitée à 50 % - est également classée dans les fonds propres sans droits de reprise. 
 
Le tableau page suivante précise la variation des fonds propres de la FNIT au cours de l’exercice comptable 2021. 
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Note 5 - Fonds dédiés 
  
En 2021, 32 nouvelles conventions en fonds dédiés ont été comptabilisées. 
A celles-ci s’ajoutent les conventions enregistrées depuis 2016 non terminées. 
Par décision du conseil de gestion, la FNIT prélève 4,5% du montant total de la convention au titre des frais de 
gestion. 
La partie des ressources non utilisées sur ces projets a été inscrite en charges sur le compte 6895 « engagements 
à réaliser sur dons manuels affectés » soit 645 K€. 
 
Note 6 – Autres dettes 
  
Néant à la clôture 2021 en raison de la dissolution de la FNIT, l’ensemble des titrages ayant été effectué au 31 
décembre 2021.  
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III/ Notes relatives aux postes du compte de résultat 
 
Note 7 – Utilisations des fonds dédiés 
 
Cf. note 5 - Les 1 320 K€ correspondent essentiellement aux dépenses de l’exercice 2021 sur les anciennes 
conventions pour lesquelles il restait des engagements à la clôture de l’exercice 2020. A noter qu’un gros effort 
d’apurement et de reversement a été effectué courant 2021 dans l’optique des opérations de clôture. 
 
Note 8 – Autres charges 
 
Ce poste correspond aux dépenses de l’année 2021 relatives à l’ensemble des projets en cours portés par la 
FNIT. Il s’agit principalement des prestations réalisées par l’établissement principal de l’université de Lorraine 
au profit de la FNIT. 
Les dépenses sont formalisées par des protocoles de reversement en lien avec le projet financé.  
 
 
Note 9 – Produits financiers d’autres valeurs mobilières de placement 
 
Ils sont issus des valeurs mobilières de placement contractées auprès de la Banque Populaire de Lorraine 
(compte de placements). 
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